
 

INSTRUCTION D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITATION MINIERE  
(ARTICLES R. 142-10-20 A R. 142-10-30 DU CODE MINIER DE LA NOUVELLE-CALEDONIE) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

  
 

 

Avis de 

réception 

de la 

demande 

Avis de 

recevabilité 

Rédaction 

d’un projet 

d’arrêté 

Signature de 

l’arrêté par 

le président 

de province 

Observations du 

pétitionnaire 

Dépôt des 

compléments par 

le pétitionnaire 

 1 mois 

+  

Délai supplémentaire de 3 mois max  

Par arrêté motivé 

Enquête administrative :  
Avis attendu sous 1 mois pour les services administratifs  

et des conseils municipaux 
Consultation de la CMC dans ce délai 

Sous 15 jours 

max 

Demande(s)  

de 

compléments 

Sans réponse du pétitionnaire dans un délai de 

2 mois : demande irrecevable 

2 mois max 


